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En Belgique, les
différentes

re glOns reconnues sont
bsidiées en partie par

r~tatfédéral et en partie
par la Communauté
française et les
communes. Rien que
pour l'État fédéral, cela
a représenté en 201313
somme astronomique
de plus de 101millions
d'euros. Une situation
qu'on ne retrouve pas
dans d'autres pays
œmme l'Allemagne ou
l'Italie. Au Luxembourg,
où la situation est un
peu la même que chez
nous, le ministre de
l'Économie envisage
très sérieusement
d'entamer la
séparation de l'Église

et de rÉtat.

Biih3 l~ rém1lnérations des
_trèS des cultes catholique.
~t, anglican, israélite et
~ ont représenté pour
11tatfédéral belge un.e facture de
U.998.000 euros. .
il fau,t ajouter à cela le budget
poUf le salaue des délégués
Jaiques (14488000 euros) et des
representants du culte islamique
(2b7$.OOOJ
t'è:at belge accorde également
des subventIons. On parle de
2183 000 euros pour les laïques
ep. 2013 de 338 000 euros pour le
C'I.l1te ..islamique et de 204.000 eu-
~pOur les bouddhistes.

mers répartis de façon très. in-
égale: tradition oblige dans notre
pays. ce sont les catholiques qui
en perçoivent la plus grande par-
tie.
n est à noter toutefois' que les
laïques occupent une deuxième
place assez confortable.
107 millions, voilà donc ce que
donne le fédéral.
Mais les cultes perçoivent égale-
ment des communes. Chacune
d'entre elles prévoit un budget an-
nuel. pour les fabriques d'églises
par exemple.
Et les provinces y vont également
de leurs poches, notamment pour
le culte islamique.
En' 2009 (on ne dispose pas de
chiffres plus récents), les com-
munes êt les provinces wallonnes
avaient consacré 80 millions d'eu-
ros de leur budget aux cultes.

.... .... Enfin, les professeurs qui en-...... Le seignent la religion dans nos
.....Luxemb ..... écoles sont payés par la Commu-
:.... enVi OUrg .....naut~ française (vo~r~i-contre).
. fa; Sage de ", LechIffre de 107 rrulllOnsest donc
. re PaYer ~.largement dépassé.
Impôt « Cu~n JI Au Luxembourg, un ministre a

aUXcroyants» .....: lancé.ridé~ d.'acsélérer la s~
.' paratlOn EglIse/Etat. Le mI-

nistre de l'Économie,

lAJlMt·ou lION
POUR lES CA1HOIJQUES
Au total. cela représente donc la
coquette somme de 107.093.000
euros.
Des
de-

SUR LE PODIUM

Étienne Schneider souhai-
terait créer un impôt qui
serait uniquement payé
par les croyants.

L'IMPlJr DES CROYANIS
Cet impôt servirait à as-
surer une partie des
dépenses de l'Église.
Le but de cette ré-
forme, si elle voit le
jour, est qu'à l'ave-
nir, l'Église finance
seule ses activités et
prenne en charge
les salaires de ses
prêtres.
L'État continue-
rait tout de
même à prendre en charge
une partie des œuvres sociales de
l'institution.
Actuellement, le financement des
cultes coûte près de 57 millions
d'euros à l'État luxembourgeois.
Cette proposition intervient
quelques mois avant l'organisa-
tion d'un référendum.
Nos voisins diront au printemps
prochain s'ils sont prêts à payer
cet impôt « cultes» s'ils sont
croyants .•

M.PAREZ

Catholique~, protestants et musu.lmans
Si on compare les salaires des
hauts responsables des différents
cultes, on s'aperçoit que celui qui
touche la plus grosse somme est
monseigneur Léonard. Les
laïques ne sont pas mal lotis nQn
plus. Viennent ensuite, avec le
même salaire. le pasteur-pré-
sident de la Synode (protestant)
et le secrétaire général de l'exécu-
tif des musulmans de Belgique.
On le constate: c'est toujours la
religion catholique qui se taille
la part du lion dans notre pays.
Une situation dénoncée depuis

quelques années mais qui n'évo-
lue pas. Leshauts ~dés protes-
tants et islamiques touchent un
peu >plusde 60 % du salaire de
l'archevêque catholique; moins
de 50 % par contre pour le grand
rabbin. Leparent pauvre, c'est le
chapelain anglican.
Plus on descend dans les grades,
plus cette fois, les salaires s'uni-
formisent: un curé, un pasteur
auxiliaire, un vicaire orthodoxe,
un ministre officiant islamique
ou encore un 'imam touchent
tous la somme de 21.567,21 euros

l?ar an.
A noter que c'est l'Église catho-
lique qui compte le plus de repré-
sentants rémunérés.
Void le récapitulatif des salaires
des gradés par an :
1.CUltecaIhoIiqueavec 109.969 eù-
ros.
2. Laïcsavec 85.734 euros.
3. CUItes protestant et musulman
avec 69.527 euros.
4. CUltesorthodoxeet israéliteavec
50.237 euros.
S.Culte anglican avec 25.478 eu-
ros.•
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NOMS ET REMUNÉRATIONS DES GRADÉS

le pasteur protestant
Steven Fuite ."
69.521,,€ . ::'*~li,

ENSEIGNEMENT

3.985 professeurs
de religion
La religion s'enseigne tou-
jours dans nos écoles.
La religion catholique est
celle qui rassemble le plus
d'élèves, même hors circuit
de l'enseignement libre.
En 2013, ils étaient; plus de
231.000 enfants de l'enseigne-
ment secondaire à suivre ce
cours, soit 69,2 %.
Les cours' de morale occu-
paient 75.789 enfants, soit
22,6 % de la cohorte, alors
que les cours de religion isla-
mique n'étaient dispensés
qu'à 22.611 enfants (6,7 %).
Les trois autres religions re-
connues étaient mentionnées

de manière anecdotique:
2.918 enfants en religion pro-
testante (0,87 %), 951 enreli-
gion orthodoxe (0,28 %) et
555 en religion israélite
(0,16%).
Pour dispenser ces cours, il y
a bien entendu des profes-
seurs attitrés.
A l'heure actuelle, on compte
pour l'~nseignement pri-
maire et secondaire en Com-
munauté française, 2.116 pro-
fesseurs à temps plein qui di&-
pensent des cours de religion
catholique, 481,7 temps
pleins pour la religion isla-

mique, 16,6 pour la religion
israélite, 68 temps pleins
pour la religion orthodoxe,
224 pour la religion protes-
tante et 1.079,3 pour les cours
de morale.
DES lIIUIAIRES DANS LEUBRE
Soit un total de 3.985,6 pro-
fesseurs à temps plein po:ur
l'enseignement religieux.
En ce qui concerne les profes-
seurs .de religion catholique,
les données sont quelque peu
faussées: dans le libre, en ef-
fet, les cours sont la plupart
du temps donnés par le titu-
laire de classe. _

M.P.
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LES SALAIRES BRUT DE TOUS LES OFFICIANTS

Ministres du culte catholique t Délégués du Conseil central laïque

tA A Au maximum
Archeveque t Eveque t
109.969,15 € 88.&67,16€ . Secrétaire général 85.734,55 €

Secrétaire général adjoint 80.384 €

t Vicaire général t Chanoine et seclétaire
d'archevêché d'archevêGhé t Conseiller moral chef de service 67.901 €
ou d'évêché ou d'évêché .

Conseiller moral de première classe 60.395.66 €
JZ.841,22€ 2J.85J,66 €

IlCuré, desservant, chapelain, t
vicaire et assistant paroissial 21.567,21€

Conseiller moral 51.m,18 €
Premier conseiller moral assistant J.261,J €

Ministres Ministres
du culte du culte
protestant orthodoxet Pasteur-président t Métropolite-

du Synode Archevêque

&9.SZ7,91€ SO.D7,87€

t Premier pasteur t Archevêque
32.841,22 €JO.OO1€

t Second pasteur, t Evêque

pasteur et secrétaire JO.OO1€
à la présidence
du Synode 1 Vicaire général

25.478,29€ 25.478,Z9€

il Pasteur auxiliaire 1 Secrétaire
D.85J,66€21.567,21€ "

1 Curé-doyen,
, desservant et vicaire

Z1.567,21€

Ministres
du culte
anglicant Chapelain des églises

d'Anvers et Ixelles
25A78 €t Chapelain
des autres églises
2J.157,JZ€

Ministres du culte israélitet Grand Rabbin de Belgique SO.2J7,87

t Grand Rabbin 32.841,22 €
Secrétaire du Consistoire
central israélite 25.478,29 €

t Rabbin 2J.157,JZ€

IlMinistre officiant Z1.567,21€

Ministre~ du culte islamique r0

t Secrétaire général de l'exécutif
., 'F

des Musulmans de Belgique
69.527,91 €

t Secrétaire de l'exécutif
des Musulmans de Belgique 32.97Z,n €

Secrétaire adjoint de /'exécutif
des Musulmans de Belgique Z7.m,6J €

IlImam premier en rang 27.J36,32 € ,
Imam deuxième en rang Z5.A78,29 €

J..mam troisième en rang 21.567,21€

l " ., des rémunèra'\IUII~
Répart't'ob~es des cultes
des mem .' .
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CHIFFRES

Un manque de
données précises
Rares sont les chiffres ~. messe dominicale est, quant ~
mettant de se faire une idée lui, seulement estimé à 15%».
de l'àppartenance des Belges Une autre étude, réalisée en
aux différents cultes recon· 2009 par la KULet l'UCL, ci-
nus, ou à la laïcité organisée. tait, elle, les chiffres de
Plusieurs commissions du « 50 % 'de' catholiques, 2,5 %
ministère de la Justice ont d' hr' : b
déjà été mises en place pour . ~utres c etiens, 0,4 % de
b . JUifs, 5 % de musulmans,

o ~~ un. recense~ent ~lus 0 3 % de ho ddhi 9 2 %
preas, mms sans resultat JUS- d:" u 0 stes, , 0

qu'à présent. Et les questions athees et 32,6 :0 . de « sans
relatives à l'appartenance re app~enance, relIgIeuse ».
ligieuse sont interdites dans S.l l on se r~fère aux pra-
les enquêtes démogra. ti~ues catho~<!ues, se~on des

. . . chiffres publies par mfo.ca-
phlques. Connne Torrekens, th be 2007 l fit'
de l'ULB, citait en 2005 le ? , e~. ,~s. ne-
chiffre de 75 % de cath(} ~a).ll~Sr:ligIeu~es. mnsl q~e
liques en Belgique es aptemes etment passes
Un chiffre ql:1ipar~t suresti. sous. de la barre des 60 %,
mé dans la mesure où une ~dis que. ~euls 2~ % des
étude de 1981 évoquait alors Jeunes manes passment en-
72 % de catholiques. C.Torre ~o~J?ar l'Église. Et,Ia messe
kens précisait d'ailleurs que u nnanche est lom de ras-
« le taux de ftéquentation dé s~mbler 10 % de la popula-
l,'".1: . -1 tion. •nglise au moment ue. lé>

. MBV.

UNE RÉPARTITION INCERTAINE

Catholiques
/75%

Islamiques
4% Israélites Anglicans

0,4% 0,06%

Orthodoxes
0,06%

« Le financement
doit être revu )
Subsidié lui-même par l'État, le
Centre d'action laïque (CAL)ne
demande pas qu'il soit mis fin
au financement des cultes. Mais,
pour Jean De Bruecker, secré-
taire générale du CAL, un ré-
équilibrage est indispensable. Et
pour donner une base juste à ce-
lui-<:i,un recensement au niveau
de la population est nécessaire.
Idéalement, la séparation entre
l'Bat et r~lise ne passe pas
par la fin du fina~
ment des cultes?
Dy a plein de
choses sé-
parées de
l'État
mais qui
ont
quand
même
une sul>-
sidia-
tion!
Màis c'est
vrai que le
finance-
ment est
un des élé-
ments
consitutifs
du rapprochement entre l'Église
et l'État. Mais à côté de cela, il y
aussi le protocole, l~ signes ex-
térieurs - le Te Deum ou les tri-
bunaux- ou encore le finance-
ment de l'enseignement catho-
lique. Mais quand on voit com-
ment le financement s'est
instauré pour le catholicisme, à
l'époque, cela avait un sens.
Le Centre d'action laïque Iuknêrne
bénéficie de ce financement ?
Oui, au' titre d'organe représen-
tatif de la communauté non
confessionnelle, et suivant le
principe d'égalité, la laïcité orga-
nisée est subsidiée depuis 1981.

L'argument de départ est l'utili-
té sociale, l'incitation à partici-
per à un projet de société com-
mun. Tous, nous avons les va-
leurs des droits de l'homme
comme dénominateur com-
mun.
Le financement tel qu'il est réparti
aujourd'hui vous parait inégali-
taire ?
Oui, et un financement plus

égalitaire est d'ailleurs le
principe pour lequel

on se bat aujour-
d'hui. En effet,

soit on dit
qu'on sup-
prime le fi-
nance-
ment à
tout le
monde,
mais cela
ne paraît

pas réaliste,
soit il. faut
que le finan-
cement ré-
ponde à une
égalité. Et
quand on voit
que le fman-·

cement va pour 80 % à l'église
catholique, 12 % à la laïcité et le
reste aux différents cultes, on
voit bien que cette répartition
ne répond pas à des données
réalistes. On revendique donc la
mise en place d'un système de
recensement, une·étudescienti-
fique auprès d'un large échan-
tillon de personnes pour savoir
comment le citoyen souhaite
que ces fonds soient répartis. Il
faut tenir compte de l'évolution
de la sensibilité des personnes,
et des services qu'elles reçoi-
vent. •

M.B.VAlENTlN
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